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demandai la permisBion d'aller & AntificoniBh. Certaina faits qae

J'apprla en rootes'étant Joints&met, regrets antérieurs d'avoir aban-
donné ma famille, me décidèrent définitivement et an lien d'arrêter &
Antigonish, Je continuai ma ronce vers Montréal.

JevoQS remercie du fond du cœur, mon Révérend Pl^re, pour la cor-

diale hospitalité que vous m'avez offerte et J'en garderai toujours un
bon souvenir. Je vous prie en même temps de vouloir bien me dire

combien Je vous dois pour les quinze Jours que J'ai passés dans le

monastère. Je considère cette dette comme sacrée et vous connais-

sez le proverbe :
" Qui paie ses dettes s'enrichit."

Veuillez agréer, mon Très-Bévéred Père, les sentiments de profond

respect avec lesquels J'ai l'honneur d'être.

de Votre Révérence,

le très-humble serviteur,

L. MARTIN.
Av Trêb-Révébbnd Pêbe Dominique,

Abbé du Petit Claivauz. Tracadie.
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